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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi, 

du travail, et des solidarités 
Auvergne Rhône-Alpes

Lyon, le 15 juin 2022

DECISION DREETS/T/2022/22 portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de
contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations du département de l’Ardèche, et gestion des intérims

La Directrice Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail  en
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la décision DREETS AUVERGNE RHÔNE ALPES n° 2022-03 du 27 avril 2022 publiée au recueil des
actes administratifs spécial de la région Auvergne Rhône Alpes n° 84-2022-076 du 28 avril  2022 portant
délégation de signature en matière de pouvoirs propres du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités à M. Régis GRIMAL, directeur régional adjoint, responsable du pôle politique du
travail et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Johanne FRAVALO-LOPPIN, adjointe au  responsable
du pôle T ;

Vu la décision de la DREETS/T/2021/42 du 28 juin 2021 relative à la localisation et délimitation de l'unité de
contrôle et des sections d'inspection dans la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de l’Ardèche ;

Vu la décision de la DREETS/T/2022/17 du 25 avril 2022 portant affectation des agents de contrôle dans les
unités  de  contrôle  de  l’inspection  du  travail  de  la  direction  départementale  de  l’emploi  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations du département de l’Ardèche et gestion des intérims ;

Sur  proposition  du  directeur  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations
d’Ardèche,

DECIDE

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes
Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr
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Article 1  er   : 

Le poste de responsable de l’unité de contrôle de la direction départementale de l’emploi,  du travail,  des
solidarités et de la protection des populations d’Ardèche étant vacant, son intérim est assuré par Monsieur Eric
POLLAZZON, Directeur du Travail, Directeur adjoint de la Direction départementale de l’emploi du travail,
des solidarités et de la protection des populations du département de l’Ardèche.

Article 2 : 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions
de  l’article  R.  8122-11  du  code  du  travail,  sont  affectés  dans  les  sections  d’inspection  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche, les
agents de contrôle suivants :

1ère section : Madame Julie BLANCARD, Inspectrice du Travail ;
2ème section : Madame Sandrine HILAIRE, Inspectrice du Travail ;
3ème section : Monsieur Olivier BOUVIER, Directeur Adjoint du Travail ;
4ème section : Madame Bénédicte BLANCHARD, Inspectrice du Travail ;
5ème section : section vacante soumise aux règles d’intérim de l’article 3 ;
6ème section à dominante agricole : Madame Bruna FONTA, Inspectrice du Travail ;
7ème section à dominante agricole : Monsieur Arnaud VINCENT, Inspecteur du Travail.

Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôles désignés à l’article 2,  et  sauf
décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de l’intérim particulière, l’intérim
est assuré dans les conditions suivantes :

L'intérim de l’agent de contrôle de la 1ère section « Annonay » est assuré par l’agent de contrôle de la 2ème
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3ème section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence
ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  5ème   section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  6ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 7ème section.
 
L'intérim de l’agent de contrôle de la 2ème section « Tournon » est assuré par l’agent de contrôle de la 3ème
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 5ème section ou, en cas d'absence
ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  6ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  7ème  section  ou,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 1ère section.
 
L'intérim de l’agent de contrôle de la 3ème section « Guilherand-Granges » est assuré par l’agent de contrôle
de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 5ème
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 6ème section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 7ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  1ère  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 2ème section.
 
L'intérim de l’agent de contrôle de la 4ème section « Privas » est assuré par l’agent de contrôle de la 5ème
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 6ème  section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 7ème section ou, en cas d’absence
ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  1ère  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  2ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3ème section.
 
L'intérim de la 5ème section « Le Teil » est assuré par l’agent de contrôle de la 4ème section du 1 er mai au 30
juin 2022, puis par l’agent de contrôle de la 6ème section du 1er juillet au 31 août 2022 ; en cas d’absence ou
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d’empêchement  d’un  de  ces  agents  de  contrôle,  l’intérim sera  assuré  conformément  aux règles  d’intérim
propres à leur section respective.

L'intérim de l’agent de contrôle de la 6ème section « Aubenas » est assuré par l’agent de contrôle de la 7ème
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 1ère section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 2ème section ou, en cas d'absence
ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  3ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, l’agent de contrôle de la 4ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement
de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 5ème section.

L'intérim de l’agent de contrôle de la 7ème section « Largentière » est assuré par l’agent de contrôle de la 1ère
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 2ème section ou, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 3ème section ou, en cas d'absence
ou  d'empêchement  de  ce  dernier,  l’agent  de  contrôle  de  la  4ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement  de  ce  dernier,  par  l’agent  de  contrôle  de  la  5ème  section  ou,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle de la 6ème section.

Article 4 : 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en section d'inspection
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à l'article 3, l'intérim est assuré au sein
de l’unité de contrôle par le responsable de l’unité de contrôle.

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents de contrôle mentionnés à
l'article 2 participent lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du travail sur
le territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.

Article 6 :

La présente décision se substitue à la décision DREETS/T/2022/17 portant affectation des agents de contrôle
dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du département de l’Ardèche, et gestion des intérims, et est
applicable à compter du 1er juillet 2022. 

Article 7 : 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de l’Ardèche, sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du département de l’Ardèche.

Pour la Directrice régionale,
Le directeur régional adjoint, responsable du
pôle politique du travail par délégation,

Signé

Régis GRIMAL
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté N°

relatif à la mise en œuvre d’un « Fonds d’urgence » en vue de soutenir les
exploitations agricoles les plus fragiles touchées par les épisodes de gel d’avril 2022

dans le département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à
l’application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union
européenne aux aides de minimis modifié, ci-après dénommé «règlement de minimis
général», 

Vu la  loi  organique  n°  2001-692  du  1er août  2001  modifiée,  relative  aux  lois  de
finances,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et
à  l’action  des  services  et  organismes  publics  de  l’État  dans  les  régions  et
départements,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique,

Vu la  circulaire  interministérielle  du  14 septembre 2015 relative  à  l’application du
règlement n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à
l'application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l'Union
européenne aux aides de minimis modifié,

Vu l’instruction  du  Ministère  de  l’agriculture  et  de  l’alimentation  TR509494  du
15/04/2022 relative à la mise en œuvre d’un « Fonds d’urgence » en vue de soutenir
les exploitations agricoles les plus fragiles touchées par les épisodes de gel de début
avril 2022,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2021-11-16-00003  du  16  novembre  2021  portant
délégation de signature en tant qu’ordonnateur secondaire délégué et responsable du
pouvoir adjudicateur, à  Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires
de l’Ardèche,

Vu l’arrêté de Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Ardèche n° 07-
2022-03-31-00001  du  31/03/2022  portant  subdélégation  de  signature  en  tant
qu’ordonnateur secondaire délégué et responsable du pouvoir adjudicateur,

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2022-06-17-00012 - arrêté fonds urgence gel 2022 9



Considérant ce qui suit :
Entre le 1er et le 4 avril 2022, plusieurs épisodes de gelées nocturnes ont impacté les
cultures sur une partie du territoire de la France métropolitaine, en particulier les
productions fruitières à noyaux qui pouvaient être déjà en fleurs. Pour accompagner
les entreprises agricoles les plus affectées, le Premier Ministre a notamment annoncé
la mise en place d’un « Fonds d’urgence ». Il vise à soutenir les exploitations agricoles
les plus fragiles touchées par les épisodes de gel est mis en œuvre, est mis en œuvre
dans le département de l’Ardèche, conformément à l’instruction du Ministère de
l’agriculture et de l’alimentation TR509494 du 15/04/2022

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche

ARRETE

Article 1 : Enveloppe financière

Une enveloppe de 550 000 € est allouée au « Fonds d’urgence » dans le département
de  l’Ardèche.  Ce  montant  est  susceptible  d’évoluer  en  fonction  du  niveau  de
consommation et de la disponibilité des crédits au niveau national.

Les aides seront attribuées dans la limite des fonds disponibles.

Le dispositif est mis en œuvre sur les crédits du Programme 149 « Compétitivité et
durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt », Domaine Fonctionnel :
0149-27-08.

Article 2 : Critères d’éligibilité

Le dispositif  est  ouvert  aux  exploitants  agricoles  en extrême difficulté  ayant  été
touchés par le gel, et dont la trésorerie ne permet plus de faire face aux dépenses
immédiates nécessaires à la poursuite de leur activité et aux besoins essentiels du
foyer.
Sont éligibles  les exploitants  agricoles  à titre  principal,  les  groupements  agricoles
d’exploitation  en  commun  (GAEC),  les  exploitations  agricoles  à  responsabilité
limitée (EARL), les autres personnes morales ayant pour objet l’exploitation agricole
et dont au moins 50% du capital  est  détenu par des exploitants  agricoles  à titre
principal (directement ou indirectement)

Pour  bénéficier  du  fonds  d’urgence,  un  exploitant  agricole  doit  respecter  les  3
critères d’éligibilité cumulatifs suivants : 

 Avoir des pertes de production d’au moins 30 % dues à l’épisode de gel de
début avril 2022 ; 

 Être  en  situation  de  détresse  économique :  la  situation  de  détresse  peut
concerner la capacité à faire face aux dépenses immédiates de l’exploitation
(charges  sociales  ou  fiscales,  échéances  bancaires,  salaires,  créances
fournisseurs…), ou les besoins essentiels du foyer (prélèvements privés) ;

 Les  éléments  économiques  d’appréciation  seront  apportés  sur  la  base
d’indicateurs  sollicités  dans  le  formulaire  de  la  demande d’aide  et  par  les
membres de la cellule d’accompagnement gel 
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➢ Atelier  principal en  arboriculture  fruitière  (cette  production  devant
représenter au moins 30 % du chiffre d’affaires de l’exploitation – référence
2021, sauf situation atypique). Dans le cas des exploitations ne disposant pas
de référence pour l’année 2021 (exploitations récemment installés, démarrage
du nouvel atelier en début d’année 2022, etc.), les montants figurant dans le
plan  d’entreprise  ou  l’étude  technico-économique  en  cours  de  validité
peuvent être mobilisés.

Ne sont pas éligibles au présent dispositif :

➢ Les entreprises faisant l’objet d’une injonction de récupération non exécutée,
émise par une décision antérieure de la Commission européenne déclarant
des  aides  illégales  et  incompatibles  avec  le marché  intérieur,  tant  qu'elles
n'auront pas remboursé ou versé sur un compte bloqué le montant total de
l'aide  illégale  et  incompatible,  majoré  des  intérêts  de  récupération
correspondants ;

➢ Les entreprises  en difficulté au sens du point 35,  paragraphe 15 des lignes
directrices  de  l’Union  européenne  concernant  les  aides  d’État  dans  les
secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales  2014-2020,  au  31
décembre 2019. En outre,  sont exclues de la mesure d'aide,  les entreprises
concernées par une procédure de liquidation judiciaire ou amiable,  que la
procédure de liquidation soit connue ou non au jour du dépôt du dossier ;

➢ Par dérogation à ce qui précède, le présent dispositif est ouvert aux micro ou
petites  entreprises  qui  remplissaient  les  conditions  de  soumission  à  une
procédure collective d’insolvabilité au sens du droit national au 31 décembre
2019, dès lors qu’une telle procédure n’a pas encore été enclenchée et n’ont
pas bénéficié d’une aide au sauvetage (qui n’a pas été remboursée) ou d’une
aide  à  la  restructuration  (et  soient  encore  soumises  à  un  plan  de
restructuration).

Article 3 : Modalités de priorisation des dossiers

Si  l’enveloppe  départementale  ne  permet  pas  d’accompagner  l’ensemble  des
exploitations  touchées,  le  Préfet  de  l’Ardèche  s’appuie  sur  une  cellule
départementale d’urgence pour statuer sur les entreprises les plus en difficultés. Les
critères de priorisation suivants seront examinés :

➢ Être affilié en tant que chef d'exploitation à titre principal

➢ Être installé pour la première fois après le 1er janvier 2019

➢ Entreprise spécialisée en production de fruits à plus de 70 %

➢ Avoir été plurisinistré climatique depuis 2019

➢ Avoir engagé des moyens de protection en 2021

➢ Avoir souscrit une assurance multirisques agricoles en 2021 et/ou 2022 
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Article 4 : Détermination du montant de l’aide

L’aide attribuée est de nature forfaitaire, avec application de la transparence GAEC, 
dans la limite d’un plafond de 5 000€. 

Pour les exploitations ayant connu une perte de production due au gel supérieure à
70 % en 2021, reconnue au titre de la procédure des calamités agricoles, ou de leur
contrat d’assurance, et qui seraient de nouveau affectées, l’aide pourra être portée
au montant estimé nécessaire pour aider l’exploitation à faire face à ses besoins de
trésorerie, dans la limite du plafond « de minimis » applicable. Pour ces cas, le Préfet
de Région devra valider les propositions formulées par les préfets de département
et déterminer en conséquence l’allocation par départements.

Article 5 : Gestion administrative de la mesure

La demande d’aide doit être déposée via le site Mes Démarches, accompagnée des
pièces justificatives nécessaires, à l’adresse suivante : 

 https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ardeche-aide-de-tresorerie-
exceptionnelle-suite-au

La DDT pourra demander toute pièce complémentaire qu’elle juge utile au contrôle
et à la compréhension du dossier, en fixant un délai de réponse au-delà duquel le
dossier pourra être rejeté.

La date limite de dépôt de la demande est  fixée au 15 juin 2022 et pourra  être
prolongée si besoin par le Préfet de l’Ardèche.

Les dossiers de demande d’aide sont instruits par la DDT. 

La cellule départementale d’urgence est consultée pour identifier les situations de
détresse et sélectionner les exploitants agricoles devant bénéficier du fonds.

Le versement de l’aide est assuré dans le respect des seuils  et plafonds d’aide et
dans la limite de l’enveloppe arrêtée pour cette mesure.

Une fois le paiement réalisé, la DDT adresse à chaque bénéficiaire un courrier de
notification du paiement.

Article 6 : Contrôles

Des contrôles administratifs et physiques pourront être diligentés par les services
compétents, et un contrôle approfondi des informations communiquées pourra être
réalisé par les administrations compétentes après paiement.

A  cette  fin,  le  bénéficiaire  doit  tenir  à  la  disposition  des  administrations
compétentes  l’ensemble  des  documents  permettant  de  justifier  le  versement  de
l’aide durant les 10 exercices fiscaux suivant celui du paiement de l’aide.

Ces contrôles peuvent aboutir à remettre en cause l’éligibilité à l’aide et entraîner
l’application de réduction du montant de l’aide et / ou de sanctions.
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Article 7 : Remboursement de l’aide indûment perçue et sanctions

En  cas  d’irrégularité  détectée  après  paiement,  il  est  demandé  au  bénéficiaire  le
reversement de tout ou partie de l’aide attribuée.

Si l’irrégularité est relevée avant paiement, l’aide sollicitée est réduite à concurrence
du montant indu.

En cas de fourniture intentionnelle de données fausses ou de documents falsifiés
avant ou après paiement, une sanction administrative est appliquée.

Elle correspond à 20% du montant de l’aide indûment payée ou qui aurait été payée
si l’irrégularité intentionnelle n’avait pas été détectée.

Article 8 : Entrée en vigueur

Le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture. 

Article 9 : Exécution du présent arrêté

Pour  le  département  de  l’Ardèche,  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le
directeur départemental des territoires et le directeur départemental des finances
publiques sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

PRIVAS, le 17 juin 2022

Le Préfet

« signé »

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. LEDOUX SEBASTIEN sur la

commune de LABEAUME

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-11-16-00003 du 16 novembre 2021 portant délégation de signature
à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature

CONSIDERANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30415,  reçu  le
04/05/2022 et complété le 13/06/2022 et présenté par M. LEDOUX Sébastien, dont l’adresse est 33
rue des brasseries 07120 Ruoms et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,4740 ha de bois
situés sur le territoire de la commune de LABEAUME (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,4740 ha des parcelles de bois situées sur la commune de LABEAUME et dont
les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

LABEAUME D

E
E

1214 
(lot A de la D632)

61
63

0,1750 ha

2,1010 ha
1,5010 ha

0,1750 ha

0,0700 ha
0,2290 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'une maison
individuelle  à  usage d'habitation et  création d'une zone tampon dans l'intervalle  forêt  habitat.
Compte  tenu  des  risques  d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  végétation
arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l'exception de quelques arbres
à caractère ornemental  sous réserve que les arbres de haute tige ainsi  conservés présentent un
espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4740 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1753 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 20 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant un lieutenant de louveterie de capturer et transporter un blaireau compromettant la

sécurité et salubrité publique sur le territoire communal de VESSEAUX

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature ;

CONSIDERANT les signalements d’un habitant de VESSEAUX qui observe depuis plusieurs jours un
blaireau à proximité de sa piscine et qui le 19 juin 2022 a été alerté, par ses enfants, de la présence
d’un blaireau nageant dans sa piscine ; que ce blaireau a déféqué dans sa piscine ; que cet habitant
demande, en date du 21 juin 2022, la capture de l'animal au regard du risque lié à la sécurité et à la
salubrité que fait courir cet animal envers sa famille ;

CONSIDERANT que l’habitant de VESSEAUX à entraver, avec de grosses pierres, le passage régulier
du blaireau menant à la piscine ; que cette mesure de protection reste aléatoire et  temporaire au
regard de la capacité de l'animal à creuser ou à contourner le grillage de la piscine.

CONSIDERANT que la présence de ce blaireau à proximité des habitations et de jeunes enfants
compromet la sécurité et salubrité publique ; que cette situation rend nécessaire une opération de
capture transport du blaireau pour assurer la sécurité et salubrité publique ;

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que la capture puis le transport de ce blaireau représente un caractère d’urgence
qui s’oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ;
qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même
code et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : Un lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est autorisé à capturer et
à transporter un blaireau, sur le territoire communal de VESSEAUX. 

Cette opération aura lieu entre le 21 juin 2022 et le 22 juillet 2022.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités de l'opération
conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le lieutenant de louveterie,
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de
l’agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au  maire  de
VESSEAUX et au président de l’ACCA de VESSEAUX.

Privas, le 21 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le chef d’unité patrimoine naturel

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  BAIX 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature ;

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA de  BAIX 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire  de  la  commune  de   BAIX  ;  que  cette  situation  rend  nécessaires  des  opérations  de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est 
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal de  BAIX .

Ces opérations auront lieu du 21 juin 2022 au 21 juillet 2022.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  BAIX et au président de l’ACCA de  BAIX .

Privas, le 21 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme  DUMONT
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
Portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées pour réaliser des inventaires naturalistes

sur certains secteurs du site Natura 2000 N° FR8201669 

« Rompon, Ouvèze, Payre » dans le cadre des démarches Natura 2000 et ENS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-A alinéa V

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics,

VU la  circulaire  du  2  octobre 2007 concernant  l’accès  à la  propriété  privée dans  le  cadre  des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L. 411-1 A du code de l’environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 29 novembre 2019 portant désignation du site Natura 2000  - B25 - 
« Rompon, Ouvèze, Payre», n° FR8201669, en zone spéciale de conservation,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté préfectoral du 31 mars 2022 n° 07-2022-03-31-00001 portant subdélégation de signature,

Considérant  la  demande  en  date  du  31  mai  2022  présentée  par  la  commune  de  LE  POUZIN,
sollicitant  l’autorisation  de  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  pour  procéder  aux  opérations
nécessaires  au  suivi  de  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des  espèces  d’intérêt
communautaire, notamment pour la réalisation de différents suivis d’espèces tel que la loutre, le
castor, les odonates, l’écrevisse à pieds blancs, l’avifaune,...dans le cadre et sur le territoire couvert
par  les  démarches  Natura  2000,  site  FR8201669 « Rompon,  Ouvèze,  Payre» et  l’Espace  Naturel
Sensible « de la Boissine »,

Considérant l’absence de dépossession des propriétaires,

Sur proposition  de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Ardèche,

Arrête

Article 1  er   : En vue d’exécuter les opérations nécessaires à la réalisation d’inventaires naturalistes liés
au  suivi  de  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  espèces  d’intérêt  communautaire,
répondant  aux  objectifs  du  document  d’objectifs  du  site  Natura  2000  FR8201669  « Rompon,
Ouvèze, Payre », ainsi que pour la réalisation de différents suivis d’espèces tel que la loutre, le castor,
les  odonates,  l’écrevisse  à  pieds  blancs,  l’avifaune,..,  les  agents  de  la  direction  régionale  de
l’environnement  (DREAL)  et  ceux  auxquels  cette  administration  aura  délégué  ses  droits  sont
autorisés à procéder, dans les communes listées ci-après, à toutes les opérations qu’exigent leurs
travaux, dont les visites de terrains, les photographies et autres supports d’inventaires, ou toute
autre  opération  que  l’étude rend indispensable,  et,  à  cet  effet,  à  pénétrer  dans  les  propriétés
privées, closes ou non closes (à l’exception des locaux consacrées à l’habitation), à franchir les murs
et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations.
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Les communes concernées, sur leur partie incluse dans le site B25/ENS sont les suivantes :  Alissas,
Baix, Chomérac, Coux, Creysseilles, Flaviac, Freyssenet, Lyas, Pourchères, Le Pouzin, Pranles, Privas,
Rompon,  Saint-Julien-en-Saint-Alban,  Saint-Priest,  Saint-Symphorien-sous-Chomérac,  Veyras,  La-
Voulte-sur-Rhône.

Article 2 : La présente autorisation est accordée de la date de signature du présent arrêté jusqu’au :
-  31 décembre 2024, pour  Madame Sophie Coste-Durieux, chargée de mission, animatrice natura
2000 du site B25-FR8201669.

Article 3 : La personne bénéficiaire de la présente autorisation devra être en possession d’une copie
certifiée conforme au présent arrêté ainsi que d’un ordre de mission, qui devront être présentés à
toute réquisition.

Article 4 : L’introduction des agents dans les propriétés closes autres que les maisons d’habitation
ne pourra, cependant, avoir lieu qu’après notification du présent arrêté au propriétaire ou, en son
absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le
délai ne courra qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie.

Article 5 : Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la présente
autorisation, et chargées de cette étude, toute forme de trouble, d’entrave, d’empêchement  dans
leurs propriétés.

Article 6 : Les maires des communes concernées sont invités à prêter leurs concours et, au besoin,
l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des
opérations envisagées.
En cas  d’opposition à ces opérations,  il  est  enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous  les
agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Article 7 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétaires seront à
la  charge  de  l’administration.  A  défaut  d’entente  amiable,  elles  seront  réglées  par  le  tribunal
administratif.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes listées à l’article n°1 ci-avant, à
la diligence des maires au moins dix jours avant le début des opérations d’inventaire.
Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par chaque maire au
directeur  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Ardèche,  qui  lui  se  chargera  d’en
informer la direction régionale en charge de l’environnement.

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition écologique (MTE),  ou d'un  recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 10 :  La secrétaire générale de la Préfecture, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche,  les  maires  des  communes  listées  à  l’article  n°1,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de l’Ardèche, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité
(OFB),  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera notifiée à la commune de LE POUZIN
et dont copie sera adressée à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, à l’OFB.

Privas, le 21 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement
« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
portant limitation des usages de l’eau sur les bassins versants de la Cance, du Doux, de

l’Eyrieux, de l'Ouvèze, de l’Ardèche, de la Beaume, du Chassezac,
de la Cèze de la Loire et de l’Allier

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, pris  notamment en ses articles L. 211-3,  R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2021-06-17-00007  du  17  juin  2021 fixant  des  mesures  de
préservation  de  la  ressource  en  eau  en  période  d’étiage  pour  les  cours  d’eau  et  nappes  du
département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral N° 30-2022-06-16-00003 de Madame la Préfète du Gard en date du 16 juin
2022, instaurant des mesures de restrictions temporaire des usages de l’eau dans le Gard ;

CONSIDERANT l’évolution des débits des rivières ardéchoises, et que certaines d’entre elles ont
atteint un débit d’étiage inférieur au 1/5ème, au 1/10ème ou au 1/40ème de leur débit moyen annuel
(module) ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche
Au regard des critères définis dans  l’arrêté préfectoral cadre  07-2021-06-17-00007 du 17 juin 2021
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau
et  nappes  du  département  de  l’Ardèche  et  des  situations  constatées  dans  les  secteurs
hydrographiques  interdépartementaux  limitrophes  du  département  de  l'Ardèche,  la  situation
départementale est la suivante :
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 Zone hydrographique  Niveau
 Cance  3 – ALERTE RENFORCEE
 Doux - Ay  3 – ALERTE RENFORCEE
 Eyrieux  3 – ALERTE RENFORCEE
 Ouvèze  4 – CRISE
 Ardèche  2 - ALERTE
 Beaume - Chassezac  3 – ALERTE RENFORCEE

 Cèze  3- ALERTE RENFORCEE

 Loire  2 - ALERTE

 Allier  2 - ALERTE

Ressource spécifique Niveau
Rhône 1 - vigilance
Fontaulière en aval du barrage de Pont de Veyrières 1 - vigilance
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière 2 - ALERTE
Chassezac en aval du barrage de Malarce 1 - vigilance
Eyrieux en aval du barrage des Collanges 1 - vigilance

La carte  présentée en annexe au présent  arrêté présente les  niveaux de gestion  des  différents
bassins hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau
Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation
Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au
siège de l’association et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des agents chargés du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant  la  situation  d'alerte,  d'alerte  renforcée  ou  de  crise,  les  conditions  générales  de
restrictions définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.2 - Dispositions particulières liées au bruit
En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau est
soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité
Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2022.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction
de l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 5     : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).
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Article 6 : Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou d'un  recours  hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7  : Publication
Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article 8 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  le  directeur  départemental  de
l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des populations,  le directeur de l'Agence
régionale  de  santé,  les  chefs  de  service  départemental  et  régional  de  l’office  français  de  la
biodiversité, le commandant de groupement de la gendarmerie, le directeur départemental de la
sécurité  publique,  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Privas, le 17juin 2022
Le Préfet

signé
Thierry DEVIMEUX
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Zones hydrographiques
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POUR INFORMATION
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau

(extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et industriels

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, prélèvement en rivière, sources…) à l’exception des stockages constitués avant
la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

Usages de l’eau
domestique

(particuliers 
et 

collectivités
territoriales)

 L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières ne disposant pas de règlement d’eau autorisé par le préfet (arrêté
préfectoral) et le prélèvement d’eau depuis ces ouvrages sont interdits. Une
attention  particulière  sera  portée  lors  des  opérations  de  fermeture  des
canaux afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole présente.
L’alimentation  en  eau  des  plans  d’eau,  des  canaux  d’agrément  et  des
béalières autorisés par arrêté préfectoral et le prélèvement d’eau depuis ces
ouvrages doivent respecter les prescriptions fixées dans l’arrêté.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément  et  des  espaces  sportifs  n’est  autorisé  que  trois  jours  par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 Le  lavage  des  voitures  est  interdit  hors  des  stations  professionnelles
recyclant l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire
(véhicules sanitaires, alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés
à la sécurité.

 Le remplissage des piscines est interdit (sauf piscines de volume inférieur à 1
m³) ; toutefois le premier remplissage des piscines nouvellement construites
et le remplissage complémentaire des piscines sont autorisés entre 20 h et 9
h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées. 

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels

 Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE)
appliquent  les  prescriptions  fixées  dans  leur  arrêté  d’autorisation,  leur
enregistrement ou leur déclaration pour les épisodes d’alerte. Les besoins
prioritaires et indispensables des autres activités industrielles doivent être
portés à la connaissance du service de police de l’eau ou de contrôle des
installations classées.

Stations
d’épuration des

eaux usées

 Les  gestionnaires  d'installations  signalent  préalablement  aux  services  de
police des eaux les interventions susceptibles de générer un rejet dépassant
les normes autorisées, notamment les opérations de maintenance sur des
organes de traitement ou les opérations d'entretien des réseaux (curages…).
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RAPPEL ET RECOMMANDATIONS

Arrosages
autorisés

Il est recommandé de ne pas arroser aux heures les plus chaudes de la journée

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques avec ou sans vocation énergétique doivent respecter
strictement  la  réglementation  qui  leur  est  applicable,  notamment  en  ce  qui
concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :

• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

Usages Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

Usage de l’eau
domestique

(particuliers et
collectivités
territoriales)

 L’alimentation en eau et le prélèvement depuis des plans d’eau, des canaux
d’agrément et béalières ne disposant pas de règlement d’eau sont interdits.

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément est interdit, sauf pour les arbres et arbustes plantés en pleine
terre depuis moins de deux ans, pour lesquels il est autorisé trois jours par
semaine (lundi, mercredi et vendredi) entre 20 h et 9 h.

 L’arrosage des jardins potagers hors prélèvement dans canaux ou béalières,
est autorisé trois jours par semaine (mercredi, vendredi et dimanche) et trois
heures par jour (entre 19 h et 22 h).

 L’arrosage des espaces sportifs est autorisé deux jours par semaine (lundi et
jeudi) et trois heures par jour (entre 19 h et 22 h) ;

 Le  lavage  des  voitures  est  interdit  hors  des  stations  professionnelles
recyclant l’eau et sauf pour les véhicules ayant une obligation réglementaire
(véhicules sanitaires, alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés
à la sécurité.

 Le  premier  remplissage  des  piscines  d’un  volume  de  plus  de  1 m3  est
interdit. Le remplissage complémentaire des piscines à usage public n’est
autorisé qu’entre 22 h et 6 h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent rester arrêtées.

 Les  tests  de  capacité  des  hydrants  et  points  d’eau  incendie  (PEI)  sont
interdits.

Usages
industriels 

Les ICPE appliquent les directives contenues dans leur arrêté d’autorisation, leur
enregistrement  ou  leur  déclaration  pour  les  épisodes  d’alerte  renforcée.  Les
autres industries limitent leurs prélèvements aux besoins indispensables. 

Stations
d’épuration des

eaux usées

Les  opérations  de  maintenance  ayant  un  impact  sur  le  niveau  de  rejet  sont
interdites  sauf  celles  indispensables  au  fonctionnement  des  installations  et
signalées au service de police de l'eau.
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Niveau 4 : Mesures de CRISE

Interdiction de tout prélèvement dans les cours d’eau et dans leur nappe d’accompagnement,
dans les nappes profondes et depuis des sources, à l’exception des prélèvements destinés à la
consommation humaine ou à des opérations de secours, notamment la sécurité incendie, ainsi que
les prélèvements nécessaires pour des raisons sanitaires.
Interdiction de tout usage de l’eau, sauf pour la consommation humaine, les opérations de secours,
le remplissage complémentaire des piscines publiques et les raisons sanitaires.

Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles

a) Définitions
Dans ce qui suit, on entend par  prélèvements d’eau à des fins agricoles  : prélèvements pour un
usage agricole, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, d’un arrêté d’autorisation ou d’une
reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non régulièrement autorisé est interdit.

b) Dispositions générales
Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, réseau d’irrigation, forage en nappe profonde ou alluviale, prélèvement en rivière,
lacs, retenues de stockage, sources, etc.), à l’exception des stockages constitués avant le niveau de
vigilance et déconnectés des cours d’eau, sources et forages pendant toute la période d’étiage (juin
à septembre) et pendant toutes les périodes de restriction des usages de l’eau.
Pour les usages utilisant exclusivement les ressources spécifiques identifiées à l’article 4.5 (Rhône,
Eyrieux à l’aval  du barrage des  Collanges,  Fontaulière  en aval  du barrage de Pont  de Veyrières,
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière et Chassezac en aval du barrage de Malarce,
ainsi  que leur  nappe d'accompagnement),  il  conviendra  de se  référer  aux modalités  de gestion
spécifiquement établies.

c) Restrictions d’usages

Usages Niveau 1 : Mesures de VIGILANCE
Usages

agricoles Vérification de la pertinence des tours d’eau et validation.

Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

• L’abreuvement des animaux, les plantes sous serres, les plantes en containers et les retenues
collinaires constituées avant le niveau de vigilance et déconnectées des cours d’eau, sources et
forages pendant toute la période d’étiage (juin à septembre) et pendant toutes les périodes de
restriction des usages de l’eau, ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 18 h et  10 h, tous les jours.
• L’arrosage par goutte à goutte est n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours.
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Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

• L’arrosage par aspersion n’est autorisé que quatre jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-après, ainsi que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs agricoles.

• L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• Les béalières et canaux d’irrigation alimentés par gravité ou par pompage doivent respecter
strictement  la  réglementation  sur  les  débits  réservés,  par  tout  moyen  approprié  (vannes,
batardeaux…).  Sous  réserve du respect  du  débit  réservé,  l’irrigation  par  gravité  depuis  les
canaux ou béalières (submersion) n’est autorisée que quatre jours par semaine, en respectant
les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessus, ainsi que l’annexe 3 pour la
définition des secteurs agricoles.

Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’abreuvage des animaux, les stockages dans les retenues collinaires constitués avant le niveau
de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage des plantes sous serre ou en containers n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h.
• Les  béalières  et  canaux  d’irrigation  alimentés  par  gravité  ou  par  pompage doivent  être

maintenus fermés par tout moyen approprié (vannes, batardeaux…). Toute irrigation depuis ces
canaux est interdite.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h, quatre jours par semaine, en
respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3
pour la définition des secteurs :

• L’arrosage par goutte à goutte n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours ou quatre jours
par semaine, en respectant les tours d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi
que l’annexe 3 pour la définition des secteurs :

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

• L’arrosage par  aspersion n’est autorisé que trois jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs :

Niveau 4 : Mesures de CRISE

Interdiction de tout prélèvement et de toute irrigation, quelle que soit la ressource en eau sollicitée,
exceptés les prélèvements pour l’abreuvement des animaux et les prélèvements depuis les stockages
déconnectés des cours d’eau pendant toute la période d’étiage.

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 22 h Mardi : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h

Mardi : 22 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 22 h Vendredi : 6 h

Samedi : 22 h Dimanche : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h
Dimanche : 22 h Lundi : 6 h

Début et fin d’arrosage micro-aspersion

Secteur 1

lundi

mardi

jeudi

samedi

Secteur 2

Mardi

Mercredi

Vendredi

Dimanche

Secteur 3

Lundi

Mercredi

jeudi

samedi

Goutte-à-goutte
entre 10 h  et 18 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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     LE PREFET DE L’ARDECHE 

       Privas, le 16 juin 2022 

Arrêté n° 2022-13 portant désaffectation des locaux 

utilisés précédemment pour le collège de la vallée 

de la Beaume à Joyeuse 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de la légion d’honneur, 

 

VU l’article L1321-3 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article L213.6 du Code de l’Education ; 

VU l’avis favorable du conseil d’administration du collège de la vallée de la Beaume de Joyeuse du 

1er février 2022 concernant la désaffectation des anciens locaux du collège ; 

VU la délibération N° 2-33-1 de la commission permanente du conseil départemental de l’Ardèche 

du 25 mars 2022 ayant pour objet la désaffectation des anciens locaux du collège de la vallée de la 

Beaume de Joyeuse ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-037 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à 

madame la Rectrice de l’Académie de Grenoble ; 

VU l’arrêté rectoral n° 2022-19 du 17 mai 2022 portant délégation de signature à M. l’inspecteur 

d’académie, directeur académique des services de l’Education nationale de l’Ardèche. 

Considérant la construction d’un nouveau collège à Joyeuse et sa mise en service effective le 22 

février 2022 

 

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la Préfecture et de monsieur l’inspecteur 

d’académie, directeur académique des services de l’Education nationale de l’Ardèche 

 

ARRETE 

Article 1 : la désaffectation des locaux scolaires et des biens utilisés pour l’ancien collège de la 

vallée de la Beaume de Joyeuse situé sur les parcelles cadastrées AE 858, AE 860, AE 863. 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président du Conseil Départemental de 

l’Ardèche. 

Article 3 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2022-9 du 17 mai 2022. Il entre en vigueur 

à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

Article 4 : madame la secrétaire générale de la Préfecture, monsieur l’inspecteur d’académie, 

directeur académique des services de l’Education nationale de l’Ardèche et monsieur le président 

du Conseil Départemental de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

      Pour le Préfet et par délégation, 

       Pour la Rectrice et par subdélégation, 

L’inspecteur d’académie – directeur académique des 

services de l'Education nationale de l'Ardèche 

 

Signé  

Patrice GROS 

Direction des Services 
départementaux de 
l’Education nationale de 
l’Ardèche 
 
 
Secrétariat Général 
 
Affaire suivie par 
Anne-Marie GINEYS 
 
Téléphone 
04 75 66 93 06 
Mél : 
ce.dsden07-sg 
@ac-grenoble.fr 
 
 
www.ac-grenoble.fr/ia07 
 
 
18, place André Malraux 
CS 10627 
07006 PRIVAS  
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L’inspecteur d’Académie – Directeur Académique  
des Services de l’Education Nationale de l’Ardèche 

Pôle Vie de l’Elève et 2nd degré 

Affaire suivie par : 

Gwénola PASQUALE 

Tél : 04 26 53 80 58                                           

Mél : Ce.dsden07-p2@ac-grenoble.fr 

 

18 place André Malraux 

CS10627 
07006 PRIVAS Cedex 

 
Vu le code de l’Education articles D 321-2 à D 321-11 

Vu l’arrêté du 5 décembre 2005 

 

ARRETE n° 14 - 2022 

 

Article 1er : La commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité à l’école primaire de l’Ardèche se 

réunira le 29 Juin 2022 à partir de 9 heures à la DSDEN de l’Ardèche à Privas et sera composée comme suit : 

• Monsieur MARZOUK, inspecteur de l’Education Nationale, adjoint au directeur académique – chargé du 1er degré 

• Monsieur TISSINIER, inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Privas-Lamastre. 

• Monsieur DUPRAZ Cédric, directeur à l’école Habozit à privas 

• Madame LEHMANN Sarah , enseignante à l’école de Veyras 

• Monsieur CAPIAN Denis, enseignant RASED Alissas 

• Madame VIGUIER Agnès, enseignante à l’école Habozit à Privas 

• Monsieur SOUTOUL Thierry, directeur à l’école « Rosa Parks » à Privas 

• Monsieur SANNIER, psychologue scolaire sur Cévennes-Vivarais 

• Monsieur VALLE, médecin et conseiller technique de l’éducation nationale à la DSDEN de Privas 

• Monsieur VAN OUTRYVE, principal du collège « Bernard de Ventadour » à Privas 

• Madame DUPUY, professeur de mathématiques au collège « Bernard de Ventadour » à Privas 

• Monsieur FOURGOUX, représentant parent d’élève FCPE 

• Madame OUGIER, représentante parent d’élève FCPE 

• Madame MACHADOT, représentante parent d’élève FCPE 

• Madame PATONNIER, représentante parent d’élève PEEP 
 

Liste des destinataires SUPPLEANTS concernés : 

• Madame VITRICE, inspectrice de l’Education Nationale de Aubenas/Le Cheylard 

• Monsieur BAPTISTE Emmanuel, directeur à l’école des Ollières 

• Madame MAUVAIS Valérie, enseignante RASED à l’école La Voulte Centre 

• Madame FONTAINE VIVE CURTAZ Isabelle, directrice de l’école « Roger Planchon » à Privas 

• Madame PONTIER Valérie, directrice à l’école de Saint Priest 

• Madame BAKHABBA, psychologue scolaire à La Savine Guilherand Granges  

• Madame VAN ZWYNSWOORDE Guylaine, principale Adjointe au collège « Les 3 Vallées » LA VOULTE SUR RHONE 

• Monsieur ROMIEU, représentant parent d’élève PEEP 
 

Les membres de la commission pourront être remplacés par leurs suppléants en cas d’indisponibilité des titulaires. 

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2022-12 du 9 juin 2022. Il entre en vigueur à compter de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche 

Article 3 : la Secrétaire générale de la DSDEN de l’Ardèche est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Privas, le 16 juin 2022 

     L’inspecteur d’académie – Directeur académique 
  des services de l’Education nationale de l’Ardèche 

 
                                                                                                              signé 

Patrice GROS 
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Direction des Services du Cabinet

Service des Sécurités

Bureau Interministériel de
Protection Civile

Arrêté préfectoral n°                                  mettant fin aux mesures d’urgence de niveau N1 prises
pour faire face à l’épisode de pollution atmosphérique de type � estival  , dans le bassin d’air

� Vallée du Rhône   débuté le 16/06/2022

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-2 et R. 223-1 à 223-5 ;

VU le code de la route, notamment ses articles L. 318-1, L. 325-1 à L. 325-3, R. 311-1, R. 318-2, R. 411-19
et R. 411-19-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-4, R. 122-5 et R. 122-8 ;

VU le code de la défense, notamment l’article R. 1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

VU le code de la santé publique, en particulier ses articles L. 1413-15, L. 1431-2, L. 1434-1 et L. 1435-1 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

VU le décret n°2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

VU le décret du 06 janvier 2021 portant nomination du préfet de l’Ardèche – M. DEVIMEUX Thierry ;

VU l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

VU l’arrêté interministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

VU l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2016 relatif aux modalités de délivrance et d’apposition des
certificats qualité de l’air ;

VU l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2019 modifiant l’arrêté du 1er juillet 2016 portant agrément de
l’association de surveillance de la qualité de l’air de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’instruction technique du 24 septembre 2014 relative au déclenchement des procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
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VU l’instruction du Gouvernement du 5 janvier 2017 relative à la gestion des épisodes de pollution
de l’air ambiant (NOR : DEVR1700340J) ;

VU l’arrêté zonal n° 69-2019-06-19-001 du 19 juin 2019 portant approbation du document-cadre
zonal relatif aux procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

VU l’arrêté n°07–2020–10–23-006 du 23 octobre 2020 relatif aux procédures préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ardèche et abrogeant l’arrêté n° 07–2018–03–09-002 ;

VU le règlement sanitaire départemental de l’Ardèche et notamment son article 84 ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires par consultation électronique du 12 août
au 07 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) du département de l’Ardèche dans sa séance du 25 septembre 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2022-06-17-00009 du 17/06/2022 relatif aux mesures d’urgence de
niveau N1 prises pour faire face au pic de pollution de type G estival H, débuté le 16/06/2022 ;

CONSIDERANT les analyses de l’Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA)
prévoyant la fin de l’épisode de pollution en cours sur le bassin d’air G Vallée du Rhône H ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : LEVEE DES MESURES D’URGENCES

L’arrêté préfectoral n° 07-2022-06-17-00009 du 17/06/2022 relatif aux mesures d’urgence de niveau
N1 prises pour faire face au pic de pollution débuté le 16/06/2022 sur tout le territoire des
communes du bassin d’air G Vallée du Rhône H est abrogé à compter du 19/06/2022 à 14 heures.

ARTICLE 2 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa publication, devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal administratif de Lyon – Palais
des Juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) ou sur l’application
G télérecours citoyens H accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : EXECUTION

Le secrétaire général et le directeur de cabinet de la préfecture de l’Ardèche, les sous-préfets
d’arrondissement, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, la directrice
de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental de la
sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ardèche, le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur des
services départementaux de l’éducation nationale, le représentant de l’enseignement privé dans le
département, les maires des communes et présidents d’établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) du bassin d’air G Vallée du Rhône H, le président du conseil départemental, le
directeur interdépartemental des routes Massif-Central (DIR-MC), la directrice interdépartementale
des routes Centre-Est (DIR-CE), le président de l’association agréée de surveillance de la qualité de
l’air (ATMO Auvergne Rhône-Alpes), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui :
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• sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Ardèche,

• fera, en outre, l’objet d’un avis de publication dans deux journaux locaux diffusés dans le
département de l’Ardèche,

• sera affiché dans chacune des communes du bassin d’air G Vallée du Rhône H .

Privas, le 19/06/2022

Pour le préfet,

La Secrétaire Générale,

Signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 17 juin 2022

Arrêté n°07-2022-06-17-00011

portant dérogation aux dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement pour
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées

Bénéficiaire : Bureau d’études ALCEDO faune et flore

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 163-5, L. 411-1, L. 411-1A, L. 411-2 et R. 411-1
à R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-01-25-032 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement pour la
région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-42/07 du 19 avril 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le
département de l’Ardèche ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région  ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 10 mars 2022 par le bureau d’études ALCEDO faune et flore ;

VU le projet d’arrêté transmis le 03 juin 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 05 juin 2022 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour les opérations considérées ;
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SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Bénéficiaire et objet de l’autorisation

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études ALCEDO faune et
flore dont le siège social est situé à SANILHAC (07110 – n°85 impasse Baslaval) est autorisé à pratiquer la
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées, dans le cadre défini aux
articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

ART  ICLE 2   : Prescriptions techniques

Lieu d’intervention : département de l’Ardèche.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-
ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs
cycles biologiques.

Modalités     :  

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle ou, le cas échéant, par engin de capture (filet verveux, épuisette de type pisciculture ou
aquariophilie, nasses à vairons ou Ortmann) pour déterminer, sexer, examiner ou photographier les
individus ;

• opérations réalisées selon le protocole du suivi « POP Amphibiens1 » issu de la Société herpétologique de
France ;

• utilisation de boite transparente pour les prises de vue photographique ;

• relâcher des spécimens capturés dans un délai maximum de 12 heures (un cycle nocturne complet) à
partir de la pose de l’engin de pêche ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

1 http://lashf.org/wp-content/uploads/2022/02/POP_Protocole_POPAmphibien_Communaut_2022.pdf
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• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque utilisation, afin qu’ils ne comportent aucun élément
pouvant blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 90 jours de terrain, avec l’intervention possible
de 3 personnes procédant simultanément aux opérations.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à
l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est
adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la
nature à destination des opérateurs de terrain2, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Rémi DUGUET, président de la SASU (société par actions simplifiée unipersonnelle) ALCEDO faune et
flore, titulaire d’un diplôme de l’École pratique des hautes études (EPHE) ;

• Grégory DESO, chargé d’études de l’AHPAM (Association herpétologique Provence Alpes Méditerranée) ;

• Pauline PRIOL, consultante indépendante en suivis de populations animales, titulaire d’un diplôme de
l’École pratique des hautes études (EPHE) ;

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2025.

ARTICLE 5 : Mise a disposition des données 

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
dans les conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données
élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y
a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire d’étude.

2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie
et École pratique des hautes études (eds), 7 p.
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

A  RTICLE     8   : Exécution

Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
et Monsieur le Chef du service départemental de l'office français de la biodiversité sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Pour la Préfète et par délégation,

La Cheffe de service déléguée 
Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Laurence DAYET
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